
COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE LA 
VALLÉE DU GARON

Parc d’activités de Sacuny 
262, rue Barthélemy Thimonnier ● 69530 Brignais
Tél : 04 72 31 78 72
www.cc-valleedugaron.fr
contact@cc-valleedugaron.fr

INFO COMMUNES
Ref : CP_2016_07_CA

Brignais, le 25 mars 2016

CENTRE AQUATIQUE INTERCOMMUNAL

Ce sera « AquaGaron » !

Suite à la consultation lancée auprès des habitants des 5 communes 
et pour laquelle 824 internautes se sont prononcés, les membres du 
Bureau de la Communauté de communes de la vallée du Garon (CCVG) 
ont officialisé, mardi 22 mars, le choix du nom du futur centre aquatique 
intercommunal.

L’équipement sportif et de loisirs sera officiellement baptisé « AquaGaron », un 
nom en référence directe avec la rivière qui fait le lien entre les 5 communes du 
territoire : Brignais, Chaponost, Millery, Montagny et Vourles.

Si la proposition, classée 2e à l’issue de la consultation, n’a pas recueilli la ma-
jorité des suffrages des internautes, les élus du bureau communautaire, réunis 
le 22 mars, ont arrêté leur choix d’un commun accord. « C’est une question que 
nous avons également voulu soumettre et partager préalablement avec la société 
Equalia qui va assurer la gestion du centre aquatique pour les 6 ans à venir. Parmi les 
deux propositions qui se détachaient assez nettement, l’appellation « AquaGaron », 
plus courte que « Centre aquatique du Garon », nous a semblé plus dynamique, 
moins administrative et susceptible d’être mieux appropriée par la population », 
justifie Guy Boisserin, Vice-président en charge du Patrimoine et des bâtiments 
communautaires.

LES RÉSULTATS COMPLETS

La consultation pour le choix final du nom du centre aquatique a été organisée 
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sur le site internet dédié au projet (www.ccvalleedugaron.com/centreaquatique).
Elle s’est déroulée du 25 janvier au 15 mars 2016. 

Les 7 noms, séléctionnés parmi les 761 propositions collectées lors de la première 
phase de la consultation (entre le 15 octobre 2015 et le 15 janvier 2016) ont été 
soumis au vote des internautes des 5 communes.

824 votants ont participé au choix définitif.

Les résultats :
• Centre aquatique du Garon : 195 voix
• AquaGaron : 182 voix
• La Buld’O : 106 voix
• Centre aquatique Camille MUFFAT : 104 voix
• Aqua Bulles : 93 voix
• Aqua Lande : 75 voix
• L’OVal : 35 voix
• Le Lud’O : 15 voix

Nota : 19 votants ne se sont pas prononcés en faveur de l’une ou l’autre des 
7  propositions.


